
L’épandage peut être réalisé après 
traitement des boues d’épuration 
au moyen d’installations de sé-
chage solaire avec ou sans plan-
cher chauffant permettant d’at-
teindre une siccité minimale de 
80 % (arrêté du 30 avril 2020 mo-
difié). Il est nécessaire que, pour 
chaque lot de boues à épandre, le 
traitement appliqué ait permis 
d’obtenir un taux d’abattement en 
coliphages somatiques supérieur 
ou égal à 4 log. Afin de s’en assu-
rer, chaque lot de boues fait l’objet 
d’une analyse en coliphages so-
matiques avant et après traite-
ment, conformément à la métho-
dologie décrite à l’annexe 2, ou à 
une méthodologie équivalente. 
Dans le cas où la concentration  
initiale en coliphages somatiques 
est inférieure à 104 unités formant 

plaques (UFP)/g de matière brute, 
la concentration en coliphages so-
matiques après traitement devra 
être inférieure à la limite de détec-
tion de la méthode (arrêté du 30 
avril 2020 modifié) dans le cadre 
des prescriptions en période de 
pandémie de Covid-19. Cet article 
a pour objectif d’accompagner les 
exploitants dans cette démarche 
d’abattement des pathogènes. 

Contexte 

La serre de séchage est recouverte 
d’un revêtement translucide, per-
mettant une bonne transmission 
du rayonnement solaire (UV) et  
favorisant l’échauffement de l’air 
ambiant. Elle est munie d’ouvrants 
et/ou d’un système de ventilation 
forcée, voire ouverte à ses extré -
mités, pour permettre l’élimination 

de l’humidité. Elle peut être com-
plétée par un plancher chauffant. 
L’air chaud se charge en humidité 
au contact des boues, se refroidit 
puis est évacué grâce à la venti -
lation. Le renouvellement de l’air 
dans la serre permet d’entretenir le 
phénomène, asséchant peu à peu 
les boues. 
Le séchage se fait aussi par renou-
vellement de la couche de boues 
en contact avec l’air ; ainsi, après 
une déshydratation mécanique, les 
boues sont déposées et étalées à 
l’entrée de la serre (siccité de 15 à 
30 %). Celle-ci est équipée d’un sys-
tème automatisé (scarificateur, cf. 
schéma, ou «sanglier»…), permet-
tant de retourner, étaler, homogé-
néiser et déplacer progressive-
ment les boues d’une extrémité à 
l’autre.

 TSM numéro 11 - 2024 - 119e année   | 15

Ressources

S É C H A G E  S O L A I R E  

Hygiénisation des boues à des fins d’épandage  :  
limiter les recontaminations extérieures  
et reprises d’humidité  
Le séchage solaire est un procédé naturel de déshydratation des boues par évaporation sous serre, 
introduit en France au début des années 2000, mettant à profit l’énergie solaire et les phénomènes  
de convection.

Schéma de principe d’une serre de séchage solaire
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Boues séchées en sortie de serre (STEU d’Ensisheim – Haut-Rhin)
©

 S
M

RA
68

* SMRA68 : Syndicat mixte recyclage agricole 
du Haut-Rhin
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Scarificateur en fonctionnement (STEU de Sierentz – 
Haut-Rhin)

En sortie de serre, les boues se 
présentent sous forme de granu-
lés secs, de taille et de siccité pou-
vant être variables, en fonction, 
principalement, de la charge de la 
serre et des conditions atmosphé-
riques (siccité recherchée com-
prise entre 70 et 90 %, mais pou-
vant être plus faible en conditions 
défavorables). 

Enjeux 

À l’inverse d’autres traitements dits 
hygiénisants, tels que le compos-
tage, le séchage solaire ne se ca-
ractérise pas par une montée en 
température spécifique des boues. 
C’est donc bien le phénomène de 
dessiccation, le temps de séjour et 
la siccité finale obtenue qui vont 
être ici décisifs pour créer des 
conditions d’humidité et d’environ-
nement défavorables, compromet-
tant fortement la survie des éven-
tuels pathogènes présents. 
À noter, toutefois, que les patho-
gènes sporulants (type Clostridium 
perfringens) ou se protégeant par 
une coque (œufs d’helminthes, par 
exemple) peuvent survivre dans 
des conditions hydriques dégra-
dées : des mesures effectuées sur 
des boues contaminées en œufs 
d’helminthes, en 2002, avaient 
montré le maintien de plus de 50% 
de ces œufs en sortie de séchage 
solaire. Toutefois, la présence de 

ces œufs d’helminthes dans les 
boues est aujourd’hui assez rare 
en France. 

Les indicateurs d’évaluation 

Dans ces conditions, l’efficacité du 
séchage, et donc de l’hygiénisation 
des boues, va reposer principale-
ment sur : 
– les conditions climatiques exté-

rieures ; 
– la qualité des boues en entrée de 

serre ; 
– le mode de fonctionnement du 

«mélangeur » ; 
– l’observation et l’expérience de 

l’opérateur. 
Le procédé est très dépendant des 
conditions climatiques (cas des 
serres ouvertes surtout) et s’avère 
moins performant en période défa-
vorable (généralement de novem -
bre à avril). Les siccités atteindront 
alors difficilement les 80%. La serre 
peut être complétée par un plan-
cher chauffant, permettant d’assé-
cher les boues plus rapidement. 
Toutefois, cela peut rester insuffi-
sant en hiver. À l’inverse, le séchage 
sera plus rapide le reste de l’année, 
notamment durant l’été (3e tri-
mestre), jusqu’à quelques jours 
seulement et avec des siccités fi-
nales pouvant dépasser les 90%. 
Le séchage sera également d’au-
tant plus efficace que les boues en 
entrée seront de qualité : de préfé-
rence de structure granuleuse et 
de siccité supérieure à 20%. 
L’épaisseur des boues dans la 
serre (un maximum de 15 cm est 
recommandé) et la fréquence des 
brassages (jouant sur la taille des 
granulés obtenus et donc l’homo-
généité de leur siccité interne) sont 
importantes. Le pilotage du pro-
cess est ici primordial : il demande 

vigilance, doigté et expérience et, 
de fait, un temps de présence sur 
site du personnel conséquent. Il 
convient, notamment, de surveiller 
l’évolution de la siccité des boues 
en cours de séchage, afin d’éviter 
les départs en fermentation aussi 
bien que les phénomènes d’auto-
combustion (autour de 60 %). 
Le système de mélangeur est ici un 
point faible du séchage solaire en 
matière d’hygiénisation. D’une part, 
il rend délicat, voire impossible, 
l’isolement des lots de production 
sous la serre et, d’autre part, son 
fonctionnement peut induire une 
recontamination des boues sé-
chées par des boues déshydratées 
et non hygiénisées restées dessus. 
Cet inconvénient sera compensé 
par une bonne uniformité de la sic-
cité des boues séchées et un stoc-
kage adapté. 
 
NB : La granulométrie des boues 
en sortie de serre devra être maîtri-
sée, afin d’éviter que les boues sé-
chées ne soient trop pulvérulentes, 
ce qui pourrait entraîner des nui-
sances lors de l’épandage (pous-
sières). À l’inverse, une granulo -
métrie trop importante peut nuire à 
l’atteinte d’une siccité supérieure à  
80 % au cœur des granulés (et donc  
induire une mauvaise hygiénisation). 
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Ainsi, pour l’élimination des pathogènes 
les plus courants, nous retiendrons deux 
critères essentiels à respecter pour une 
bonne exploitation : 
• une siccité finale des boues supérieure 

à 80 % ; 
• une bonne uniformité de cette siccité, 

sur l’ensemble des lots destinés à 
l’épandage.



L’impact du stockage 

En fonctionnement optimum, les 
boues en sortie de serre atteignent 
une siccité de 70 à 90 %. Elles sont 
considérées comme stabilisées et 
se présentent sous la forme de 
granulés non odorants. 
Elles peuvent ensuite être stoc-
kées, soit dans la serre directe-
ment (système à fosse), soit au 
moyen d’aires dédiées séparées. 
Dans ce dernier cas, afin d’éviter 
toute recontamination extérieure 
(fientes d’oiseaux ou présence de 
rongeurs) ou toute reprise d’humi-
dité, il est fortement conseillé que 
les aires soient, au minimum, cou-
vertes, voire fermées, mais aérées 
(hangar, casiers…). 
En cas de persistance de patho-
gènes en quantité « négligeable » 
en sortie de serre, ils ne devraient 
pas trouver les conditions op -
timales pour se reproduire et, 
après un stockage de plusieurs 
semaines, en viendront à dispa-
raître naturellement du fait des 
rayonnements UV et du manque 
d’eau. 
La gestion des lots est difficile, 
voire impossible dans la serre. 
Elle se fera donc après séchage, 
lors du stockage, en les isolant au-

tant que possible en tas distincts 
analysables séparément avant 
épandage. 

Points clés du projet 

Dans le cadre des prescriptions re-
latives à la pandémie de Covid-19, 
certaines installations n’ont pas pu 
valoriser les boues issues du sé-
chage solaire par épandage agricole 
direct, les boues n’atteignant pas  
la siccité minimale exigée de 80%. 
D’autres ont cherché à vérifier le 
caractère « hygiénisant » du pro-
cess. C’est le cas, notamment, de 
trois sites suivis dans le Haut- 
Rhin, de capacités nominales com-
prises entre 7 000 et 17 000 équi-
valent-habitant (EH) et sans plan-
cher chauffant. Ces stations sè-
chent habituellement leurs boues 
durant la période favorable, allant 
de mars-avril à septembre-octo -
bre, et font appel à une seconde  
filière de traitement le reste de  
l’année (compostage, par exemple). 
Leurs boues séchées présentent 
donc des siccités relativement im-
portantes, de 82 à 85% (moyenne 
sur 5 ans). 
Pour vérifier si le traitement pou-
vait être considéré comme « hygiéni -
sant », un test a été effectué durant 
l’été 2020, sur l’évolution des agents 

pathogènes visés par l’arrêté du 
08/01/1998, entre l’entrée et la  
sortie de la serre. Peu de données 
sont disponibles, mais elles sem-
blent tout de même montrer un 
abattement assez clair des coli-
formes thermotolérants1, en lien 
avec l’augmentation du taux de 
matières sèches (MS) des boues 
(20 000 à > 30 000 /gMS en entrée, 
< 10 /gMS en sortie). 
Ultérieurement, faisant suite à la 
parution de l’arrêté du 20/04/2021, 
des analyses des coliphages so-
matiques ont été réalisées dans 
les boues en entrée et en sortie de 
serre, afin de valider leur retour en 
épandage. Ce type de mesures a 
également été effectué sur quatre 
sites suivis dans le 67 et le 57 (trois 
avec plancher chauffant et un 
sans). 
À cette occasion, il a été constaté 
que l’abattement des coliphages 
n’était pas conforme aux exi-
gences réglementaires pour des 
boues de siccité < 80 %, semblant 
valider ainsi le choix fait par le lé-
gislateur. 
Au-delà de 80 %, tous les lots testés 
ont montré une diminution nette 
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Casiers de stockage des lots de boues séchées (STEU de 
Biesheim – Haut-Rhin)

Dénombrement des coliformes thermotolérants en fonction du taux de matières sèches (MS) 
des boues

1 Pas de résultat sur les autres paramètres, 
déjà absents ou en quantité négligeable en 
entrée de serre.
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Serre de séchage solaire sans plancher chauffant 
(STEU d’Ensisheim – Haut-Rhin)

des coliphages après séchage. 
Les mesures faites sur des lots 
restés en stock plusieurs mois 
(sans possibilité de comparaison 
avec la situation avant séchage) se 
sont révélées, elles aussi, en des-
sous des seuils de quantification. 
Ces résultats concordent avec 
ceux présentés à l’échelle natio-
nale, dans le cadre de l’étude sur 
l’abattement des bactériophages 
dans les boues de stations de trai-
tement des eaux usées, portée par 
le Laboratoire national de métrolo-
gie et d’essais (LNE), et publiés en 
septembre 2020. Cette étude a 
concerné, entre autres, quatre 
STEU en séchage solaire simple, 
de 2 200 à 40 000 EH, et trois STEU 
avec plancher chauffant, de 5 500 
à 160 000 EH. 

On y lit que le traitement en serre  
solaire, et encore plus avec plancher 
chauffant, permet d’obtenir, pour 
des siccités de 85 à 95% en sortie, 
des abattements globalement (une 
exception) très importants en coli-
phages somatiques (supérieurs à  
5 log) et en phages ARN F-spéci-
fiques (supérieurs à 3 log). 
De plus, les concentrations mesu-
rées dans les boues ensuite stoc-
kées sont, dans la plupart des cas, 
inférieures à la limite de quantifica-
tion de 10 unités formant plaques/g 
de matière brute. 
Le rapport LNE conclut ainsi à la 
possibilité d’épandre les boues trai-
tées et stockées dans ces condi-
tions sans analyses complémen-
taires, sous réserve d’un taux de 
MS supérieur à 80 %. 

Principaux enseignements 

Le séchage solaire serait donc  
efficace pour réduire la présence 
d’un certain nombre d’agents pa-
thogènes dans les boues. 
Ainsi, le procédé permet de respec-
ter les exigences de l’arrêté du 
20/04/2021 (relatif au SARS-CoV-2), 
à savoir un abattement de 4 logs 

des coliphages somatiques. S’il 
n’est, à ce jour, pas considéré 
comme hygiénisant au sens de 
l’arrêté du 08/01/1998, il semble-
rait pourtant suffisant pour en  
respecter, au moins en partie, les 
critères. 
Plus que le taux de matière sèche 
en lui-même (qui est un indicateur), 
c’est le phénomène de dessicca-
tion et le temps de séjour, surtout, 
qui vont être ici décisifs en termes 
d’hygiénisation des boues. 
Le but sera de créer des conditions 
d’humidité et d’environnement dé-
favorables à la survie des patho-
gènes éventuellement présents 
avant traitement. 
Ces conditions seront réunies en 
maîtrisant la technique de séchage 
(siccité, mélange, granulométrie), 
mais aussi en proposant des condi -
tions de stockage permettant 
d’éviter toute recontamination ex-
térieure et toute reprise d’humidité. 
Les bonnes pratiques d’épandage 
permettront, in fine, d’écarter défi-
nitivement tout risque sanitaire 
pour les riverains ou l’environne-
ment.

18 |   TSM numéro 11 - 2024 - 119e année

Coliphages somatiques Siccité Coliphages somatiques 
Lots testés dénombrés en entrée  en sortie dénombrés en sortie 

(UFP/gMS) (%) (UFP/gMS) 
81,2 < 12 

Stocks 2020 Non mesurés 84,9 < 12 
88,3 < 11 

600 000 81,4 < 12 
14 000 000 82,9 <12 
1 500 000 84,7 <12 

Production 2021 1 500 000 84,7 <12 
8 200 000 86,6 23 

97 000 93,9 <11 

2 700 000 95,6 <10 

UFP : unités formant plaques ; MS : matières sèches. 
Tableau I. Évolution de la concentration en coliphages somatiques en fonction de la siccité des boues 
séchées vis-à-vis de leur concentration en entrée 
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